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ROUBAIX, 5 JUIN 1884 

L'INTERPELLATION ÂNDRIEDX 
A la fin de la séance de mardi, M. An-

drieux a greffé sur l'interpellation Laguerre, 
toute spéciale, une interpellation plus géné
rale, qui, sortant des incidents douloureux 
et odieux de l'affaire Saint-Elme, embras
sera l'ensemble dos actes de l'opportunisme 
dans le département de la Corse. M. Laguerre 
n« nous », pour ainsi dire, présenté qu'un 
épisode dans la série des brigandages dont 
la Corso est le théâtre, depuis que l'oppor
tunisme y a fait son nid. Cette histoire ef
froyable suffirait cependant à provoquer une 
insurrection de colère et de mépris, sous la
quelle disparaîtrait à jamais le cabinet com
plice de ces horreurs, si la politique jacobine 
n'avait dès longtemps oblitéré la conscience 
des députés ministériels et étouffé dans leur 
âme jusqu'au germe de l'indignation. 

A coté de ces scènes tragiques.qui rappellent 
les plus sombres pratiques de l'oppression 
féodale, il y a des scandales sans nombre 
que M. Andrieux se propose de dévoiler au
jourd'hui à la tribune. 

On peut s'en rapporter à son éloquence in
cisive et mordante du soin d'en l'aire justice 
et d'en établir les causes principales. Mais, 
sans attendre plus longtemps, nous pouvons 
dès maintenant tirer la philosophie du débat. 

La Corse est loin; encore qu'elle figure 
sur la liste des départements français et que 
son organisation soit en tout point sembla
ble à celle des autres départements, elie nous 
est moint connue que l'Algérie. Les com
munications y sont difficiles, les rapports 
avec le continent assez peu fréquents : l'opi
nion publique s'occupe peu de cette île et 
n'exerce pas sur son administration son im
personnelle mais incessante surveillance. 
Qu'en résulte-t-il t C'est que les abus y sont 
plus faciles et que la sagesse et la modéra
tion des gouvernants est la seule garantie 
des citoyens. Là où cette sagesse n'existe 
pas, la où les gouvernants se mettent à la 
tète d'un parti au lieu d'administrer au 
mieux de tous les intérêts, les scandales se 
produisent, leurs auteurs espérant bénéficier 
de l'ignorance où le pays restera de leurs 
actes. 

i\e se sentant point surveillés, les oppor
tunistes ne se gênent point en Corse. Ils 
épousent les passions et les haines locales, 
s'en font comme un monstrueux instrumen-
tum regni et négligent ces voiles hypocrites 
dont ailleurs ils essaient de couvrir leurs 
actes. Ce que les opportunistes feraient en 
France même s'ils pouvaient s'affran'-hir du 
contrôle de la presse et de l'opinion pu
blique, ce qu'ils font en Corse nous l'ap
prend, ef, si l'on voulait résumer en un mot 
leur politique, on ne saurait mieux en indi
quer le caractère qu'on disant qu'elle a deux 
bases essentielles : l'emploi de la force et le 
mépris du droit. 

siège devant les places dont il nous recon
naît la possession, nous ne voyons pas que 
nous soyons arrivés au terme de la cam
pagne, ainsi que le promettait M. Jules 
Ferry comme conséquence de son arrange
ment avec la Chine. 

LE SŒDALE DES GRACES 

Voici les principaux passages de. l'article 
de la République française auquel nous fai
sons allusion plus haut : 

II n'est pas possible de nier que l'exercice du 
droit de grâce par le président de la Républi
que adonné lieu, depuis quelque temps, à des 
critiques très fréquentes et très amères, et c'est 
cela précisément que nous regrettons. Pourquoi 
le chef de l'Etat a-t-il gracié tel assassin et n'a-
t-il pa« gracié tel autre ?i\ous l'ignorons et ne 
cherchons pas à le savoir. Nous savons en re
vanche que, pour la première lois depuis le 
Code civil, une femme adultère a obtenu du 
chef de l'État la remise entière des mois d'em
prisonnement auxquels elle avait été condam
née. Et cela nous étonne. 

Entre la véritable opinion publique et les dé
clamations des partis extrêmes,c'est notre habi
tude et, pour ainsi dire, notre métier que de sa
voir distinguer. Mous ne saurions dissimuler que 
la vérilahle opinion a été sinon mécontentée, du 
moins trop souvent surpiisr depuis quelque temps. 
Dans l'intérêt de la just ice , dans l'intérêt du 
droit de grâce, res mouvements de l'opinion méri
tent qu'on IJ réfléchisse. 

LES tLSAi;iE\S'L0RR4I\S 111 T0\KI\ 

Les républicains les moins favorables aux 
radicaux et les p'us habitués à soutenir le 
ministère ne peuvent s'empêcher d'être émus^ 
des scandales révélés hier et de l'attitude 
prise par le ministère. Le A7A" Siècle se 
fait l'interprète de cette émotion; il déclare 
que les avocats du régime appliqué en Corse 
« sont dans leur tort » et il conclut en ces 
termes : « Certes, les députés de la majorité 
» sont à cent Iieue3 de songer à infliger au 
» cabinet un vote de blâme ; mais il doit 
» leur paraître impossible de clore un débat 
» de ce genre sans qu'un avertissement dis-
» cret et amical, mais efficace, ait été donné 
» et reçu. » 

.*. 
On se demandait à quoi pouvait bien ser

vir M. Cocherv. Un le sait maintenant, car il 
l'a appris mardi à la Chambre avec une fran
chise digne d'éloges. M. Cochery est ministre 
des postes et des télégraphes alin de pouvoir 
faire connaître aux députés le contenu des 
dépêches qu'ils ont reçues, en échange des 
lettres qui ne leur sont point parvenues. 

••• 
Y aurait-il en ce moment quelque froid 

entre M. Grévyet M. Jules Ferry? On pour
rait le croire, à lire l'avertissement très ai
gre que la République française donne ce 
matin à M. Grévy, au sujet de certaines 
erâces récemment accordées par le prési
dent de la République. Nous reproduisons 
plus loin les principaux passages de cette 
note. Sans doute, le scandale de ces grâces 
avait vivement ému la conscience publique; 
mais cette émolion n'eût certes pas gagne la 
République française si celle-ci n eût eu un 
intérêt politique à dire quelque chose de de
sagréable à m. Grévy. 

•*• 
Une dépèche du général Millot annonce 

qu 'uue colonne détachée du corps expédi
tionnaire du Tonkin a pris de vive force et 
occupé la ville et la citadelle de Tuyen-
Quan. Après avoir félicité nos troupes de ce 

mander si c'est ainsi que le raite de iteri-
— ._ J—•. A — ov^i i i« • s il faut mettre le Tsin doit être exécute 

Sous ce titre, OH lit dans le Journal de 
Relfort : 

La Légion étrangers, en Afrique, compte dans 
les rangs surtout des enfants de l'Alsace-Lorraine, 
qui par patriotisme ont quitté leurs foyers pour se 
dévouer au service et à la défense de la France, 
dans le seul corps où il leur soit permis d'entrer. 

Il n'est donc pas étonnant que, la lég'on étran
gère ayant été «ne des premières dans l'expédition 
au Torikin, nous trouvions parmi les victimes de 
cette guerre grand nombre de nos frères d'Alsace-
Lorraine. Nous nous faisons un devoir de faire 
connaître à nos lecteurs la liste de ces héros tom
bes au champ d'honneur ! Puisse leur sang géné
reux nous mériter d'entendre bientùtsonner l'heure 
de la délivrance et du retour à la patrie. 

Le 16 décembre 1883, à la prise de Son-Tay 
Tués : 

Jean-Baptiste Mebl,cap:t!iine,d'origine alsacienne; 
Jean Seitz, soldat, Brumath ; Raoul Erhardt, capo
ral, Strasbourg ; Ernest Roth, soldat, Hagueneau; 
Hilaire Bécbelin, soldat, Steinbach ; Jaan-Piorre-
EouileBelfort, soldat, Hettauge-Grande. 

Blessés gravement : 
Jacob Muller, soldat.Neunkirch; Charlo?Buhner, 

soldat, Guebwiller ; Emile Oénot, caporal, Metz ; 
Frédéric osswald, soldat, Sanvguemines, mort des 
suites de ses blessures ; François Stourm, soldat, 
Yutz-Basse, id. 

Blessas légèrement : 
Roemar Charles, caporal, Strasbourg ; Schmitt 

François, soldat, Obereritzen ; Ledermann Eugène, 
caporal, Souizsous-Forèts; Buhler Auguste, capo
ral, Strasbourg ; Niedergang Antoine, tambour, 
Buhl; Collignon Eugène, soldat, Auoy; Pilla Phi
lippe, soldat, Kurzel ; Szurilias Fortuné, sergent-
major , Schiestadt ; Hubert Joseph, tambour, 
Schiltigheini ; Fher André, soldat, C.rieshaim; 
Gassmann Georges, soldat , Ribeauvillé ; Lang 
Emile, soldat, Strasbourg; Meyling Auguste, sol
dat, Mutzig; Révolte Joseph, soldat, Gelueourt ; 
Kandel Edouard, soldat, Obornai ; Martin Fran
çois, soldat, Moyeuvre-Grande ; Bihler Michel, sol
dat, Soultz (Haut-Rhin); Reich François, soldat, 
Singlingen ; Stutzenberger Laurent, tambour, 
Blotzheim. 

Le 16 mars 1884, à la prise de Bac-Ninh 
Tués : 

Thomann J.-B., caporal, Hochfeld, Bruny Jo
seph, soldat, Weiher. 

Certes, les Alsaciens-Lorrains ne regret
tent pas d'avoir l'occasion de verser leur 
sang pour la France; mais, au moment où 
nos législateurs discutent une nouvelle loi de 
recrutement, nous leur signalons cette étran
ge et monstrueuse anomalie : c'est que les 
enfants de l'Alsace et de la Lorraine sont ex
clus de l'armée française et ne sont admis à 
servir que dans la légion étrangère, où ils 
s.ont mêlés au rebut des autres armées. Au 
point de vue moral comme au point de vue 
matériel, la vie y est par trop dure pour des 
enfants de 18 à 20 ans, qui quittent leur 
pays natal et leur famille dans la seule pen
sée de servir la France. 

Au lendemain de la guerre de 1871. on 
pouvait craindre d'irriter nos vainqueurs en 
recevantes nouveaux annexés dans les rangs 
de notre armée. D'ailleurs, on connaissait 
mal la loi allemande et la situation faite léga
lement aux jeunes gens qui émigrent. Au
jourd'hui , on sait que tout Allemand a le 
droit de demander, avant l'âge de 17 ans 
révolus, un permis d'émigration, et que ce 
perm»?, qui ne peut lui être refusé, le dé
gage de toute obligation militaire et lui fait 
perdre, s'il part réellement, la nationalité 
allemande. Sous quel prétexte donc pour
rait-on repousser de nos régiments et de nés 
écoles militaires des jeunes gens munis de 
leur permis d'émigration et très régulière
ment affranchis de leur naliona'ité étran
gère? 

N'est-il pas juste de les assimiler aux jeunes 
gens dont les parents étrangers sont nés en 
France et auxquels la loi permet de s'enga
ger, ou d'entrer dans nos écoles avant leur 
majorité:' La situation des Alsaciens-Lorrains 
est mille fois plus intéressante, car leurs pa
rents sont aussi nés en France. Eux-mêmes 

sont nés Français, et le Code civil déclare 
qu'ils pourront toujours recouvrer leur qua
lité de Français. Or, il est impossible d e n 
manifester l'intention d'une façon plus cer
taine et plus digne d'éloges qu'en venant ser
vir la France avant leur majorité. On trou
verait là d'excellents sous-officiers. Mais il 
s'agit bien moins d'avoir d'excellents sous-
officiers que de faire à tout prix nûxiar le *•** 
et le fusil aux séminaristes 1 

E. KELI.EK, ancien député. 

REVUE DE LA PRESSE 
L'AFFAIRE ABÊ.\K PERALDI 

Le Paris annonce,par la plume de M. Ch. 
Laurent,que M. Arène intente un procès à la 
France et au comptable qui a adressé à ce 
journal la lettre dont il s'est servi. M. Arène 
récuse un jury d'honneur : 

Pour nos lecteurs, écrit Paris, il n'est pas 
besoin de dire, mais pour nos adversaires il 
n'est pas inutile de spécifier que ce procès sera 
intenté au civil ; que par conséquent la preuve 
sera admise, et que, si les ennemis de M. Arène 
peuvent produire à l'appui de leurs allégations 
des témoignages et des documents sérieux, 
rien dans la juridiction choisie ne fera obstacle 
à leurs tentatives. 

On a parlé de jury d'honneur. Le journal 
diffamateur, suivi par tous les organes de l'ex
trême gauche et de la droite, a vivement pressé 
M. Arène de soumettre à un tel arbitrage le ii 
tige pendant. 

-Vous ne voulons rien dire qui puisse dépla
cer les responsabilités, encore que l'indignation 
que l'on ressent soit difficile à contenir, au 
spectacle des manœuvres par lesquelles on es
saie de perdre un homme d'honneur ; nous 
nous contenterons donc de faire observer qu'il 
faut avoir bien peu de confiance dans sa propre 
cause, pour essayer de la faire juger par un 
tribunal temporaire, dépourvu de toute auto
rité permanente et incapable de faire suivre sa 
décision d'une sanction pénale quelconque. 

Il a semblé aux amis de AI. Arène, dont nous 
sommes aujourd'hui plus que jamais, que l'in
nocence ou la culpabilité d'un homme ont en 
France des juges naturels et respectables. Il 
leur a semblé que la seule fin admissible et di
gne d'une semblable aventure était une déci
sion judiciaire, frappant le calomniateur s'il 
est prouvé qu'il y a calomnie, ou déboutant le 
plaignant s'il se plaint à tort. 

Cette façon do s<5 dérober à un ju ry d'hon
neur pour porter l'affaire devant les tribu
naux estjappréciée par M. de Cassagnac en 
quatre lignes : 

Pour refuser un tribunal d'honneur en pareil 
cas, il faut, ou n'avoir pas confiance en soi, 
ou n'avoir plus confiance dans les autres. 

Et l'alternative est également cruelle. 
Après avoir pris connaissance de la note 

de M. Laurent, M. Ernest Judet a aussitôt 
écrit à M. Emmanuel Arène : 

Paris, -1 juin. 
Monsieur. 

La crainte des jurys d'honneur est le com
mencement du remords : votre antipathie per
sistante pour la seule procédure qui puisse 
établir le caractère de vos relations avec la 
Compagnie Insulaire, est un aveu maladroit. 

Vous comptiez que la Chambre vous permet
trait de lire à la tribune des certificats de mo
ralité décernés par AI. Alorelli : elle a jugé 
qu'une question de fait ne peut être tranchée 
par le télégramme d'un associé complaisant et 
le satisfecit d'un intéressé. 

L'accusation conserve sa précision : vous 
n'arriverez pas à l'embrouiller. M. Charles 
Laurent n'a point qualité pour vous absoudre; 
le procès dont vous menacez ceux qui vous at
taquent n'est qu'une nouvelle forme de l'esca
motage qui semble le dernier mot de votre dé
fense. 

Votre avocat officieux prétend qu'un jury 
d'honneur a le tort d'être un « tribunal tempo
raire dépourvu d'autorité permanente et inca
pable de faire suivre sa décision d une sanction 
pénale quelconque. > 

Des cas analogues au vôtre sont heureuse
ment assez rares pour qu'il soit inutile de cons
tituer unejmagistrature perpétuelle à l'usage 
des députes concussionnaires. Quant à la sanc
tion, c'est l'opinion publique qui se charge de 
la donner. 

Vous n'empêcherez personne d'exiger que 
vous fassiez la preuve de votre intégrité : elle 
est trop compromise pour qu'un représentant 
du suffrage universel reste sous le coup de telles 
imputations. 

Ou» vos accusateurs soient absous ou con
damnés par les tribunaux ordinaires, Je pro
blème ne restera pas moins posé. Si votre cons
cience s'accommode de cette lamentable incer
titude, il est impossible que le Parlement la 
supporte et que vos électeurs se contentent 
d'une fin de non-recevoir. 

Je vous salue. 
Ernest JIOET. 

a*. 
LE CLOAQUE 

M. Rochefort, en rendant compte de la 
séance d'avant-hier, caractérise la situation 
opportuniste d'un mot : « le cloaque ». L'ar
ticle est à lire d'un bout à l'autre : 

Avec un Parlement moins dégradé, l'assassi
nat de Saint-Elme serait certainement pour 
l'opportunisme, en France, ce que le viol de 
Lucrèce fut, à Rome, pour la royauté. Les Tar-
'luins à rouflaquettes qui dévalisent et ensan
glantent notre malheureux pays , ont subi 
hier un de ces assauts de nature à désarçonner 
les plus solides portefeuilles. On prétz-nd que 
notre tort est de voir des malhonnêtes gens sur 
tous les bancs ministériels. Ah! nous aurions 
voulu que, la nation française tout entière assis
tât au débat soulevé par notre jeune ami La
guerre à propos du meurtre d'Ajaccio. Au lieu 
de nous reprocher d'être violent, on nous eût 
reproché d'être à peine juste. 

Jamais, en effet, gouvernement n'a étalé aux 

yeux d'un peuple plaies aussi suppurantes et 
ignominies plus scandaleuses. Tous les mem
bres de ce cabinet.. . noir ont eu leur flétris
sure. Martin-Feuillée s'pst fait solidaire du 
procureur Bissaud : Watdeck s'est fait solidaire 
du préfet Trémontels, et Cochery s'est 'ait so
lidaire de la Compagnie Alorelli. On compre
nait que tout ça mentait, tuait et tripotait en-
gemJgtéy (."était comme la fête de la pourri-

Feuillee essayait de secouer les paroles brû
lantes tombant sur lui de la bouche de La
guerre. qui devant ce prétendu ministre de la 
justice se dressait comme un justicier. Martin 
balbutiait comme un homme qui, du banc des 
témoins, a peur de passer sur celui des accusés. 
Hué par la Gauche et la Droite; sifflé même par 
le public des tribunes que l'indignation gagnait, 
cet humilié et humiliant personnage montait et 
redescendait les degrés de la tribune dans l'at
titude du condamné qui refuse de se laisser 
exécuter. 

Quant à l'inamovible Cochery. mis en de
meure de s'expliquer sur la façon dont il rem
plit ses devoirs de facteur, il a dû avouer qu'il 
décachetait, de temps en temps, les lettres dont 
la suscription lui paraissait grosse de pro
messes, et que les dépêches adressée* aux 
hommes politiques n'avaient aucun secret pour 
lui. Rien n'était pins curieux que le spectacle 
de ces bohémiens obligés de venir les uns après 
les autres confesser leurs méfaits. Un instant 
on a pu croire que Waldeck-Rousseau allait 
aussi demander la parole pour nous nommer 
les reptiles auxquels il distribue ses fonds se
crets ; ce qui, d'ailleurs, eût été inutile, puis
que nous les connaissons déjà. 

Franchement, c'est à nous demander si nous 
ne sommes pas des imbéciles, nous autres qui 
avons perdu notre repos et sacrifié notre liberté 
pour qu'en fin de compte Ja France tombe dans 
de pareilles mains et s'envase dans un pareil 
cloaque ! 

Et quand nous demandons qu'on nous donne 
enfin la République, pour laquelle nous avons 
tant lutté sous l'Empire, Ferry va tout exprès 
au Havre pour nous répondre : 

« Eh bien J quoi ? est-ce que vous ne l'avez 
pas '.' » 

* » 
L'ALLEM VGXE ET LA RLSSIE 

Les incidents de la politique intérieure ne 
doivent pas nous faire perdre de vue ce qui 
se passe à l'étranger. Un des faits les plus 
saillants de ces temps derniers est le rappro
chement de l'Allemagne et de la Iiussie. 
Nous lisons à ce sujet dans le Monde : 

— L'union n'a jamais été plus cordiale, du 
moins en apparence, qu'elle ne l'est maintenant 
entre les Itomanoff et les Hohenzollern. 

Le gouvernement de Saint Pélersbourg re
double d'efforts pour . russianiser » la Po
logne. 

L'Autriche et son souverain se sentent de 
plus en plus à la merci de l'Allemagne, et cette" 
dure dépendance leur est une cause de sourdes 
inquiétudes. 

— Les trois phrases qui précèdent expriment 
li ois situations, mais la seconde et la troisième 
de ces situations ne sont qu'une conséquence 
de la première. 

Après s'être aliéné Ja Russie durant un cer
tain temps, le prince deBismarck a estimé qu'il 
convenait de la faire rentrer dans l'orbite de sa 
politique, et il y est parvenu sans éprouver 
l'ombre d'une difficulté. 

La conduite du grand chancelier se conçoit 
aisément : la Russie n'est pas une quantité né
gligeable: elle est immense et elle esteompaete, 
irràca à sa vieille constitution autocratique ; si 
elle n'est pas invulnérable, il est difficile de 
l'atteindre directement ; enfin, par son alliance, 
on ôte à l'Autriche toute, velléité d'émancipa
tion, on se met en mesure de menacer l'An
gleterre au cœur de l'Inde, et on se flatté 
d'imposer un long silence au •< polonisme ». 

Il faut le reconnaître, c'est là de Ja très 
grande politique. 

Et que le langage de la presse russe a changé 
à l'égard de l'Allemagne ! Jadis, pour ne citer 
qu'un seul de nos confrères d'au-delà la Vistule 
— la tiazelte de Moscou écumait de colère rien 
qu'à écrire ce nom d'Allemagne; aujourd'hui, 
elle est tout sucre dès qu'il vient sous sa 
plume. 

Le voyage du prince Guillaume a surtout le 
don de lui présenter de séduisantes perspec
tives. Résumons en quelques lignes : cette 
visite du futur kaiser ne saurait être comparée 
à sa visite en Autriche ; chez nous, elle a eu un 
caractère politique des plus significatifs, qu'at
testait suffisamment la présence du comte de 
Waldersee, le successeur du maréchal de 
Moltke. Autre détail, sur la portée duquel per
sonne ne saurait se méprendre : durant la se
maine qui précéda son départ de Berlin, le 
prince eut chaque jour de longs et confidentiels 
entretiens avec le prince deBismarck. On sait, 
en outre, qu'il vénère son grand'père et entre 
pleinement dans toutes ses vues politiques. 
Quant au prince de Bismarck, son admiration 
tient de l'enthousiasme. Enfin, il est persuadé 
que la Prusse est redevable en grande partie de 
sa puissance et de sa gloire à la Russie, et il 
sera fidèle à une amitié qui compte au nombre 
des plus anciennes traditions de la maison de 
Hohenzollern. 

C'est une seconde lune de miel. Aura-t-elle 
un long lendemain ? L'avenir nous l'apprendra. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 4 juin. 

Le conseil municipal de Parie 
Le conseil municipal de Paris a tenu hier sa 

première séance. 
Après un discours du préfet delà Seine,accueilli 

par les murmures et les protestations de la majo
rité, il a été procédé à l'élection du bureau défini
tif. 

M. Matlié est élu pré-ident par 42 voix. 
MM Amouroux et De«moulins sont élus vice-

présidents, le premier par 42 voix, le second 
par 40. 

M. Pichon est élu secrétaire par 43 voix, M. Mil-
lerand par 41 et MM. Chautemps et Chassaing^ar 
40 voix. •• •' ' 

M. Rouzé obtient 38 voix pour les fonctions de 
syndic. Tout le bureau est autonomiste. 

Le concours régional de Saint-Omer 
Le président de la République a reçu ce matin 

la visite de MM. le préfet du Pas-de-Calais, ac
compagné de M Duhamel, conseiller général, et de 
MM. Duméril etRingot, maire et adjoint de la ville 
de Saint-Omer, qui venaient le prier da vouloir 
bien honorer de sa présence les fêtes du concours 
régional. 

M. le président de la République a remercié ces 
messieurs de leur démarche et a regretté que ses 
occupations ne lui permissent pas d'accepter l'invi
tation qui lui était faite 

11 le regrettait d'autant plus qu'il savait tout 
l'intérêt que doit présenter le concours régional de 
la région du Nord. 

Il a terminé en exprimant l'espoir qu'il lui sera 
possible un jour de visiter des contrées si remar
quables, tant au point de vue industriel qu'a
gricole. 

MM. Hérisson et Falliéres, ministres du commer
ce et de l'instruction publique, assisteront aux so
lennités du concours régional de Saint-Omer. 

Les bataillons de chemins de fer 
Le ministre de la guerre a décidé que le deuxième 

bataillon de chemins de fer, récemment créé, com
pléterait son effectif en incorporant tous les sa
peurs da génie qui sont actuellement détachés au
près des compagnies de chemins de fer, pour y 
terminer leur instruction technique. On pense que, 
vers la fin de cette année, les deux bataillons de 
chemins de fer pourront être chargés de l'exploita
tion permanente d'une ligne à une seule voie da 
réseau de la Compagnie d'Orléans. 

Les protêts 
Le garde des sceaux vientde faire savoir officiel» 

lement aux députés qui ont déposé une proposition 
de loi sur les protêts, qu'il a l'intention de pré
senter lui-même un projet de loi modifiant l'article 
162 du Code de commerce et augmentant le délai 
fixé pour le3 protêts. 

Les négociations entre la France 
et l'Angleterre 

La Chambre des communes reprend demain ses 
séances. Onditque M. Gladstone fera une déclara
tion au sujet des négociations entamées avec la 
France à propos de la conférence. 

Dans les cercles politiques, on croit que les dé
clarations da premier ministre, sans satisfaire 
tout le monde, seront acceptées par les hommes 
modérés d» la Chambre et qu'aucune concession 
importante n'a été: faite à la France. 

On ajoute que le cabinet anglais a été appuyé, 
dans ses négociations avec la France, par plu
sieurs puissances. 

Parmi les questions qui seront soumises aux 
Communes, se trouve celle qui est relative aux ré
centes explosions. Les conservateurs demanderont 
comment il se fait qu'aucune arrestation n'a en
core été faite. On reproche vivement à la police 
l'insuffisance de son service et sa mauvaise orga
nisation. 

La situation en Egypte 
Le PaU Mail Gazette, examinant la situation 

de l'Angleterre en Egypte, avoue que sa mission 
a complètement échoué. 

M. Baring a déclaré que la situation est pire 
qne jamais. 

M. Vincent a dit, de son côté, que l'Egypte est 
sur le point de faire banqueroute. 

Pour trancher les difficultés existantes, l'Angle
terre doit être seule maîtresse an moins pendant 
cinq ans. 

La France et le Maroc 
Un journal espagnol El Bia a reçn d'un de ses 

correspondants.qai a été envoyé dans l'intérieur du 
Maroc, un télégramme daté d'Oran, d'après lequel 
il serait réellement question de la rectification de 
la frontière algérienne. 

« Le Petit Algérien, ajoute lo correspondant du 
Dia, assure que la France s'annexera l'oasis de 
Figuig.en prolongeant ses frontières jusqu'à la ri
vière MaloDïa. 

» Le nouveau vice-consul espagnol de Sidi-Bel-
Abbès a hissé hier son pavillon. » 

El Dta, commentant cette dépêche, dit qu'une 
rectification de la frontière algérienne serait une 
violation de l'intégrité du territoire marocain. Il 
croit que le gouvernement espagnol ne verrait pas 
avec indifférence se produire un fait de ce genre. 

L'ex-sultan Mourad 
On a annoncé successivement les morts mysté

rieuses de Midhat-pacha, de Mahmoud-pacha, Da
mât et de Hairoulah effendi, l'ancien cheik-ul-
islam, qui avaient tous été condamnés pour dépo
sition de sultan. Le brait court aujourd'hui, au 
Caire, que l'ex-sultan Mourad serait à son tour très 
gravement malade et interné comme fou; c'est 
annoncer à l'avance son décès prochain. 

Tous ces grands personnages étaient internés en 
Arabie, en plein cœur du pays de l'Islam; l'Intran
sigeant suppose qu'ils ont été empoisonnés pour 
qu'ils ne deviennent pas les alliés du Mahdi que 
les autorités turques soupçonnent de vouloir péné
trer en Arabie. 

Un incendie à Londres 
Un grand incendie a détruit ce matin l'aqua-

rium-ménagerie de Bischopsgate, East-London. 
Cet établissement contenait des ours, des lions, 

des singes, des oiseaux. C'était une horrible caco
phonie de cris de toutes sortes, poussés par ces 
malheureuses bêtes, qui ont toutes été brûlées, à 
l'exception de deux ours de Russie. 

L'accident de Carcassonne 
L'artiflcier Protais, dans la maison duquel a eu 

lieu l'explosion qu'un«dépêche nous signalait hier, 
a été trouvé carbonisé dans les décombres. 

Son fils, âgé de huit ans, est mort asphyxié. 
Son doraastique a succombé ce matin aux suites 

de ses brûlures. 
A l'hôpital, il y a quatre blessés grièvement at

teints. 
Au moment de l'explosion, Protais travaillait au 

feu d'artifice destiné à la Fête du 14 Juillet. 

coiLissES m v m m m 
Paris, 4 juin. 

• A É M M t 
La commission relative aux Sociétés de secours 

mutuels, réunie sous la présidence de M. Léon Say, 
continue l'examen du contre-projet que lui a sou
mis Sun président. 

Entre autres dispositions qu'elle a adoptées dans 
sa séance d'aujourd'hui, elle a décidé que les pla
cements aes Sociétés de secours mutuels seront 
généralement effectués aux caisses d'épargne, à la 
Caisse des dépôts et consignations, en valeurs 
souscrites ou garanties par l'Etat.les départements 
ou les communes. . 

Cependant, par délibération spéciale, 1 assem
blée générale pourra autoriser d'autres placements 
dans des conditions et pour une quotité détermi
nées par la délibération. 

La gauche républicaine se réunira samedi, 
avant la séance, pour élire son candidat au fau-

teuil inamovible laissé vacant par la mort de M. 
Wurtz. 

Les représentants des colonies se sont réunis ce 
matin au Palais-Bourbon, sous la présidence de M. 
de Lajaille.sénateur, pour entendre M. FélixFaure, 
sous-secrétaire d'Etat aux colonies, sur la qU'stion 
des sacres. 

On sait que ces représentants insistent pour que 
les sucres coloniaux «oient soumis au vaêm» régime 
que les sacres métropolitains et prétendent quo I» 
proposition de loi qui a été adoptée par la co-^ 
mission relative à la question des sucres ne peu t 
satisfaire les industriels et habitants des colonies 

M. Félix Faure, sans engager à fond la respon
sabilité du gouvernement, a déclaré qu'il y avait 
lieu d'examiner attentivement les objections présen
tées par les sénateurs et les députés des colonits 

Ceux-ci ont chargé M. Hurard de se rendre au 
ministère des finances pour s'entretenir avec M 
Tirard de la question déjà examinée ce matin 

Par 10 voix contre 8, la commission du budget 
a repoussé les conclusions du rapportde M. Villain 
sur les sucres. Ces conclusions ont été vivement 
eembattues par M. Germain, qui a soutenu que si 
des dégrèvements devaient être faits, ils devaient 
profiter a toute l'agriculture et non à une brancha 
spéciale. 

Après avoir repoussé les amendements de M'.r 
A lam-Targe.tendant àinstituer le scrutin de lin • 
Floquet, tendant à l'élection des sénateurs par l4 
suffrage universel, à la suppression du droit 1I.1 
dissolution, etc., et Goblet tendant à reprendre la 
formule de 1882, la commission de révision a 
adopte le projet du gouvernement et nommé M 
Dreyfus, rapporteur. 

La discussion a été fort longue. A un moment 
donne la commission s'est partagée. II s'agissait 
de la loi électorale du Sénat que le gouvernement 
propose de faire sortir de la Constitution 

M. Léon Renault, développe la mofion suivante • 
La commission est-elle d'avis qu'il v a lieu de révi-
ser la loi du 15 juillet 1875 ?— Loi électorale du 
Sénat. —2° La commission est-elle d'avis qu<j la 
loi électorale duSénatsoitmaintonue dans la Cons
titution r 

Sur le premier point, la commission a répondu-
Oui.a 1 unanimité; sur le second point, après avoir 
décide par 10 voix contre 9, qu'elle devait faire 
connaître sen sentiment, elle s'est partagée en 9 
voix pour conserver à la loi électorale du Sénat 
son caractère constitutionnel, et 9 voix pour le lui 
retirer, comme le propose le gouvernement. 

La commissioii ajoute que sur les articles de la 
constitution dont le gouvernement propose la ré
vision (paragraphe S do l'article de la loi du '>ô fé
vrier 1875 relatif à l'exercice du droit de dissolu
tion), les délais dans lesquels les électeurs doivent 
être convoqués après la dissolution, seraient très 
réduits et il ne serait pas permis au gouvernement 
de recourir a U"e seconde dissolution, dans lo cas 
ou une nouvelle Chambre ne serait pas comnoi-a à 
son gré. - - -m 

L'ensemble du projet du gouvernement est 
adopté par 14 voix contra 5. 

Le rapport de M. Rodât a été adopté par la 
commission relative à l'introduction des viandes 
salées d'Amérique. Ce rapport, qui conclut à ca 
que les viandes ne soient introduites que si leur 
innocuité est constatée et à ce que le gouverne
ment interdise l'introduction de toutes viandes 
venant des pays où le trichinose existe, sera de^ 
posé demain sur le bureau de la Chambre 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 5 juin, minuit 40. 

La pression barométrique est de 704 «/»' à 
Biarritz. 

753 à Dunkerque. 
759 à Brest. 
La dépression principale existe vers l'Ouest de 

Prague. 
Elle est seconcaire vers le Nord de l'Italie. 
Baisse de 2 » / • sur Dunkerque. 

— 1 — Biarritz. 
— 3 — Paris. 

Temps probable : vent des régions Est, ténias 
nuageux. 

Belle température. 

ÉLECTIONS CONSULAIRES 
Le Préfet du Xord, vient de prendre l'arrêté 

suivant : 
rr- .̂rt" \er' ~^,La U s t * Rurale des électeurs pour le 
rnbunal da Commerça de Lilie sera déposée au Greffe 
de ce Tribunal à partir du 6 juin 1NSJ. En outre,» par
tir du même jour, une liste spéciale pour cliacuu dea can
tons du ressort du Tribunal sera déposée au Grefls de la 
Justice de paix du canton. 

Ces listes électorales seront communiquées sans Irai» 
à toute réquisition. 

•Art. 2. — Pendant les quinze jours qui suivront le 
dépôt des listes, tout commerçant patenté du ressort ou 
.Tribunal, et, en général, tout ayant-droit compris dans 
1 article 1er de la :ei du 8 décembre 1883, pourra exercer 
ses réclamations, soit qu'il se plaigne d'avoir été iu lu-
ment omis, soit qu'il demande la radiation d'un citoyen: 
indûment inscrit. Ces réclamations seront portées devant 
le Juge-de-Pai-\ du canton, par simple déefaratiou an 
Greffe de fa Justice do Paix du domicile de l'électeur 
dont la qualité sera mise en question. Cette dccfaratinn. 
se fera sans frais et il en sera donné récépissé. 

Art. 3. — La liste générafe des éfectaurs, rectifiée s'il 
y a heu, par suite de décisions judiciaires, sera close d •-
finitivement le Z juillet ïv»i. 
J

A r t ' t T, ^'assemblée des électeurs est convoquée an 
dimanche f3 juillet I8S4, à I'eflet de procéder à la no
mination : 

lo jju Préaident ; 
2° De 8 juges; 
3° De t juge* suppléante. 
Art. 6. — Le vote aura lien par canton, à fa Mairie du 

chef-heu do canton. Dana tes villes diviace. on plusieure 
cantons, le Maire désignera, pour chaque canton le local 
où e'etieotueront les opération» électorale» et déWuera. 
pour y présider, l'un de» adjoint, ou l'un des conseiller» 
municipaux. A r t i;- — Chaque assemblée «iectorale sera présidée 
par fa Maire ou son defégué assisté do quatre électeur» 
qui seront les deux plus âgé» et io» deux pTu» jeures des 
miembres présent» Le bureau ainsi composé nommera un 
secrétaire pn« dan» l'assemble. JJ statuera sur toutes les 
questions qui pourront s'efever dans le cour» de l'élec
tion. 

Art. 7. — Le Présidant sera élu au scrutin individuel. 
Le» juges titulaires et iea juge» suppléant» seront nom

mé» au scrutin de liste, mais par des bulletins distinct» 
déposé» dans des boîtes séparée». 

Ce» élection» auront lieu simultanément. 
Art. 8. — IA durée de chaque scrutin sera de six heu

res ; il «'ouvrira à dix heure» du matin «t «ara fermé k 
quatre heurts du soir. 

Art. 8. — Son» éligibjes aux fonction» de président de 
juge et de juge suppléant, tous les électeur* inscrits s., f 
1» liste électorale, âges de 3J an», et le» anciens commer» 
çants français ayant exercé leur profession pendant cinfl 
ans au moins, dans l'arrondi»sement, et y résidant 

Nul ne pont être élu président, s'il n'a exercé pendant 
doux an» las fonction» da juge titulaire, et nul ne peut 
être nommé juge, s'il n'a été juge suppléant pendau» 
un an. r- . 7 • - -

Art- 10. — A cette première élection génénde, le pré. 
udent, la moitié do» juge» et des juges suppléants seront 
nommes pour deux ans; la seconde moitié des juces et 
des suppléante sera nommée pour un an. 

Les présidents et juges en exercice au moment où 
aura U u cotte élection «ont éfigible», «an» qu'il sort 
tenu compte dos année» e> judicature pendant teequefle. 
Ua ont exercé leur» foncusus, ^ 


